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L’affaire de tou& ! fl» en sont les Conventions collectives?
D ANS quelques jours les travailleurs français vont être appe­

lés à désigner leurs représentants dans les Conseils d’adm i­
nistration de la Sécurité Sociale.

Tous les journaux de la C.G.T. appellent les travail­
leurs à une « mobilisation générale » pour le 24 avril, afin que 
triom phent les listes de « Défense de la Sécurité Sociale » qu’elle 
patronne.

A côté des listes C.C.T., la C.F.T.C. propose aux travailleurs 
ses listes. « POUR UNE SECURITE SOCIALE HUMAINE, POUR 
UNE GESTION INDEPENDANTE ET HARDIE » sur lequelles 
nous sommes persuadés, de nombreuses voix viendront se grou­
per.

Il faut, qu’en ce jour, les travailleurs comprennent leur devoir 
et fassent connaître, par leur vote, les gens qu’ils désirent voir 
s ’occuper de « leur » affaire.
h A Sécurité Sociale est effectivement l’affaire de tous les tra ­

vailleurs. Il faut le comprendre, 
ï s  Comme le dit A. Brccard, dans la « Voix Sociale » du 

Rhône, « nous nous devons de participer, dans la mesure de 
nos moyens, à la réalisation de ce progrès social qui concrétise 
toutes les luttes syndicales menées contre tous les risques sociaux 
de quelque nature qu’ils soient », mais, ajoute-Vil : « La Sécurité 
Sociale ne doit pas être un instrum ent de propagande politique, 
confessionnelle ou syndicale. Elle doit devenir un ferment d’union 
et de participation entre Français qui n ’ont que trop d ’occasions 
et de moyens de s’entre-déchirer. »

C’est dans cet esprit que la C.F.T.C. envisage la gestion de 
la Sécurité Sociale. S’adressant à tous, tous doivent être repré­
sentés pour la gérer, et c’est pour elle que nous avons réclamé 
depuis le début et obtenu la désignation proportionnelle par les 
travailleurs eux-mêmes de leurs représentants.

l’heure où l’insécurité est la loi de la grande masse des 
# \  travailleurs, il convient d’unir nos efforts afin de créer pour 

tous, la meilleure protection contre ce mal.
Cet effort immense auquel participe tous les travailleurs, 

ne peut devenir le monopole ou l’objet de propagande de tel ou 
tel groupement, il est le fait de tous les travailleurs, il doit être 
au service de tous les travailleurs.

Grâce à la représentation proportionnelle, les différentes orga­
nisations seront démocratiquement représentées et les délégués 
mettront en commun leur compétence, leur dévouement, oeuvre­
ront pour que se perfectionne sans cesse l’organisme de protec­
tion des salariés.

En vous appelant à voter pour ses listes, la C.F.T.C. vous 
propose une gestion efficace et indépendante. Vous lui ferez con­
fiance et voterez nombreux le 24 avril.

Ch. SAVOUILLAN.

Voici bientôt un an que l’état 
d’exception imposé par la guerre 
est levé et, cependant, les travail­
leurs ne ressentent pas encore les 
effets de son abrogation; ils n’ont 
pas de conventions collectives.

La responsabilité de ce retard in­
combait initialement au législateur 
qui, craignant dans une période 
incertaine, d’accentuer les troubles 
économiques, a prorogé de six mois 
la réglementation de guerre en ce 
qui concerne les conventions col­
lectives; cette prorogation fut sui­
vie de deux autres de moindre du­
rée

Maintenant, rien n’empêche, en 
droit, d’élaborer de nouvelles con­
ventions La législation, complète­
ment refondue, précise les nouvel­
les bases de discussion. Les orga­
nisations syndicales, y compris 
celle de la C.FT.C., ont présenté 
depuis des mois des projets soi­
gneusement étudiés, et, malgré 
cela, les discussions sont pratique­
ment au point mort.

A qui la faute ? Sinon à certains 
éléments de la classe ouvrière qui 
ont une conception vraiment 
étroite de la liberté syndicale Se­
lon eux, seules les organisations 
qui ont le bonheur de les compter 
dans leurs rangs sont pourvues de 
toutes les qualités requises, grâce à 
leur présence sans doute, pour 
constituer la délégation ouvrière 
des commissions mixtes.

Leur tactique consiste à recon­
naître notre qualité représentative 
sur le plan général et à la con­
tester dans chaque cas particulier.

Nous avons lutté durement dans 
le passé pour obtenir le droit de 
discuter les conventions collectives. 
Nous avons habituellement réussi 
dans les catégories « mensuels », 
mais plus difficilement dans les 
catégories « d’ouvriers ». Dans ce 
cas, les syndicats ouvriers avaient 
la latitude d’adhérer aux conven­
tions collectives, signées en leur ab­
sence, à moins qu’ils ne préfèrent 
établir une convention parallèle.

LA LIBERTE DU TRAVAIL
e n  d a n g e r  !L’Union des Syndicats de la Ré­

gion Parisienne « C.G.T. », ap­
puyée par la Confédération Géné­
rale du Travail, avait organisé le 
25 mars un arrêt de travail de 
quelques heures, pour protester et 
revendiquer pour le minimum vital, 
la signature des conventions col­
lectives, etc..., etc...

Que l’Union des Syndicats juge 
qu’il soit bon de faire des mani­
festations de masse, pour que 
celle-ci ait toujours l'illusion d’être 
défendue par la grande C.G.T., 
tout cela la regarde, mais que des 
syndicalistes n’appartenant pas à 
la grande C.G.T., étant tout sim­
plement adhérents à la C.F.T.C. se 
voient malmenés, cela nous re­
garde.

Nous avons souvent, très souvent 
répété, ce que nous entendions par 
« syndicat libre ».

Nous avons également souvent 
répété que dans certaines circons­
tances nous pourrions faire l'unité 
d'action, pour de justes revendi­
cations. Mais alors, nous dira-t-on, 
pourquoi ne vous êtes-vous par as­
sociés à la manifestation du 25 
mars? , ... .En effet, camarades cégétistes, 
nous avons donner des instructions 
à nos affiliés pour ne pas partici­
per à la manifestation du Champ- 
de-Mars. Mais dans ce cas, direz- 
vous, êtes-vous contents de votre 
sort, de la lenteur apportée à fixer 
le minimum vital?

Nous vous répondrons simple­
ment ceci : le minimum vital véri­
table, nous nous sommes expliqués, 
nous avons dit ce que nous enten­
dions par « minimum vital ». Le re­
présentant de la C.F.T.C., et lui 
seul, a fait les plus expresses ré­
serves le jour de la conclusion de 
la Commission chargée de définir 
le minimum vital fixé à 7.000 
frânes.

Alors, où sont les démagogues ?
L’Union des Syndicats « C.G.T. » 

pensait avoir le monopole de la re­
présentation ouvrière, il faut bien 
que nos camarades de la C.G.T. 
se rendent à l’évidence; nombreux 
sont nos camarades ouvriers qui ne

marchent plus pour ces opérettes à 
grand spectacle, ces défilés orches­
trés pour les besoins de la cause. 
Le chiffre de 200.000 a été lancé, 
d'autres ont dit 300.000, cela ne re­
présente pas le million de travail­
leurs de la Région Pariseinne.

On parle beaucoup de plan de 
reconstruction, il faudrait s'enten­
dre. Veut-on travailler véritable­
ment à la prospérité du pays 
France, ou allons-nous continuer à 
vivre de démagogie, les uns parlant 
un langage qui varie suivant l’gp- 
droit où ils se trouvent et le mi­
lieu?

Nos camarades ouvriers sont las 
de toutes ces manœuvres politi­
ques, nous le disons franchement, 
beaucoup de nos camarades sont 
écœurés de tels procédés.

Ce qui est triste, c’est que nos 
frères ouvriers se trouvent dressés 
les uns contre les autres, sans le 
vouloir, ces actes ne pouvant 
qu’être nuisibles au véritable syndi­
calisme, il suffit de ne pas être 
adhérent à la grande C.G.T., être 
simplement organisé syndicalement 
à la C.F.T.C. pour être ipso facto, 
réactionnaire, voir fascistes, même 
avec une carte de F.T.P. dans la 
poche, avoir fait son devoir de 
Français sans plus.

Non, camarades de la C.G.T., ce 
n’est pas avec de telles métho­
des que nous pourrons nous enten­
dre; ne jouons pas sur les mots; ce 
que vous cherchez c’est la mise en 
application de vos méthodes tota­
litaires, nous n’en voulons pas, 
pour plusieurs raisons :

1° Nous en sortons, et nous 
n’avons pas la mémoire si courte 
que certains le pensent, pour ne 
pas nous souvenir.

2° Nous nous répétons que c’est 
l’émancipation de la classe ouvrière 
que nous voulons, et non pas l’uni­
fication, dans un syndicalisme auto­
ritaire, où l’ouvrier ne serait qu’un 
simple atome. L’homme vaut mieux 
que cela, il doit pouvoir s’exprimer

librement et dire ce qu’il pense en 
toute liberté.

Nous savons que certains mili­
tants de la C G.T. pensent que par 
des pressions, des menaces, l’unité 
syndicale se réalisera de force. Non, 
camarades, ce n’est pas de cette 
façon que nous réaliserons l’unité. 
Nous sommes encore quelques-uns. 
syndicalistes convaincus, qui avons 
trop soif de la liberté, chèrement 
payés d’ailleurs, pour nous laisser 
intimider: minorité aujourd'hui, 
demain, peut-être, majorité, mais 
nous nous garderons toujours d'em­
ployer les méthodes totalitaires et 
de brimer des camjft-ades qui 
auraient des vues differentes des 
nôtres, quels qu’ils fussent.

Ce qu'il faut regretter, dans ces 
ordres dictatoriaux donnés à nos 
camarades ouvriers, c'est que ter- 
tains de ceux-ci prennent leurs dé­
sirs pour des réalités, quelques me­
naces ont été faites vis-à-vis de nos 
camarades de la C.F.T.C qui, d'ail­
leurs, n’ont pas empêché ceux-ci de 
rester à leur travail, estimant sim­
plement que nous étions en pays 
démocratique, et que celle-ci ne de­
vait pas toujours être à .  sens 
unique.

Nous ne pouvons admettre que 
des syndicalistes dignes de ce nom 
se laissent entraîner par des actes 
qui relèvent de la plus gross.ère 
soldatesque nazie.

Syndicalistes chrétiens, nous dé­
fendrons nos adhérents, où qu’ils 
se trouvent, lorsqu’il sera possible 
de nous entendre avec nos cama­
rades cégétistes nous le ferons, 
sans plus, nous resterons nous- 
mêmes, c’est en connaissance de 
cause que nous avons adhéré à la 
C.F.T.C. et non pas comme des 
automates, ou menacés de ne pas 
être embauchés si nous ne le fai­
sions pas, persuadés que le syndi­
calisme chrétien sauvera la liberté 
syndicale et fera véritablement 
l’émancipation des travailleurs 

L. BILGER.

De bons conseillers n’ont pas 
manqué de nous suggérer de sem­
blables solutions pour témoigner 
sans doute de leur espoir libéral.

Nous ne les avons pas écoutés, 
car il s’agirait, dans nombre de 
cas, d'un recul inadmissible. Pour­
quoi se laisser évincer, alors que 
dans des conditions plus difficiles 
nous avions, autrefois, fait triom­
pher nos droits ? Pourquoi laisser 
prescrire les droits nouveaux que 
notre action dans la Résistance 
nous a donnés ? Pourquoi- ne pas 
avoir des prétentions s'accroissant 
dans la même mesure que nos ef­
fectifs ? .

Mais les propositions qui nous 
sont ainsi faites sont irrecevables 
pour d'autres raisons qui tiennent 
aux nouveaux textes de la. loi’, La 
rédaction récente change profondé­
ment la notion des conventions 
collectives. Elles perdent une bonne 
partie de leur caractère de contrat 
qui oblige uniquement les signa­
taires. pour le voir remplacer» par 
celui de règlement qui s'impose à 
tous ceux entrant dans un cadre 
déterminé: en l'espèce, le cadre 
professionnel.

C’est à bon escient que ; le légis­
lateur. tenant compte de-ces'no­
vations, a supprimé des textes tout 
ce qui avait trait aux adhésions ul­

térieures à des conventions collec­
tives, car elles étaient devenues 
sans objet.

Alors, de deux choses l’une: ou 
nos conseillers tentaient de nous 
manœuvrer, ou ils n’avaient même 
pas eu la curiosté d’étudier les 
textes.

Dans un cas. le procédé est dis­
cutable: dans l’autre, il permet de 
douter de la compétence de ceux 
qui prétendent au monopole de la 
représentation ouvrière.

De toute manière, l’affaire est 
trop importante pour que nous ac­
ceptions de nous laisser éliminer. 
La liberté syndicale qui, pour les 
organisations sérieuses ne s’accom­
pagne pas du droit de contracter, 
n’est qu’un leurre.

La Constitution garantit à tous 
les travailleurs le plein exèrcice de 
la liberté syndicale; nous doutons 
qu’il se trouve une majorité parle­
mentaire qui veuille le laisser vio­
ler dans sa première année d’appli­
cation. En attendant qu’ils en aient 
décidé, nous noterons qu’à cause 
des prétentions au monopole syndi­
cal, résurgence d’un esprit totali­
taire qui devrait n’éveiller que de 
.mauvais souvenirs, la-discussion des 
conventions collectives est une fois 
de plus retardée.

G. LEVARD.

Les T ravailleurs  
on t é té  « roulés... »

Le développement, vraiment re­
marquable, de l’analyse économique 
depuis la Libération, permet de 
faire quelques constatations, plutôt 
attristantes, mais fort instructives 
pour le mouvement ouvrier :

Fin 1946, M. Sauvy écrivait, dans 
« Droit Social » :

Apparemment, tous les efforts 
des pouvoirs publics ont tendu à 
améliorer le sort du salarié ; en 
fait, l’ensemble des mesures prises 
a abouti à l’effet inverse. Il eût été 
équitable que la réduction de la 
richesse soit accompagnée d’une 
répartition plus favorable aux re­
venus modestes.

Et le même économiste précisait 
que, malgré plusieurs augmenta­
tions depuis la Libération, compa­
rées à l’avant-guerre.

— les salariés (y compris leurs 
compléments familiaux) n’ont pas 
augmenté autant que les prix ;

— ils n’ont pas augmenté autant 
que la valeur de la production, que 
la valeur de la masse des Ressour­
ces disponibles.

De cette masse, les revenus du 
travail, les salaires ne peuvent 
prendre proportionnellement moins 
que les revenus mixtes (capital et 
travail), à savoir ceux des entre­
prises et des professions libérales.

Ces vues de M. Sauvy ont été 
confirmées, en février dernier, par 
les conclusions de la Commission 
mixte des salaires et des prix, re­
latives à la répartition du revenu 
national.

Ce devrait être le rôle d’une 
politique fiscale démocratique, ins­
pirée d’une idée de justice sociale, 
que de corriger l’inégalité de cette 
répartition ! Comme l’ont montré 
les études de Uri, auxquelles s’est 
déjà référée « La Voix des Mé­
taux », il n’en est rien Tout au 
contraire. Le jeu des impôts ag­
grave encore la situation au détri­
ment des salariés.

Par rapport à l’avant-guerre, le

Métallurgistes Parisiens
Retenez dès m ain tenan t, avec votre 
famille, vos am is, vos cam arades de 

trava il, le

DIMANCHE 1er JUIN 1947

Grande Fête Champêtre 
à Marly-le-Roi (S.-et-O.)
Sports - G ym nastique - Danse 
S tands - A ttractions - Musique 
Bal - Jeux d ’enfan ts  - Buffet, etc.

rendement de l’impôt sur les bé­
néfices industriels et commerciaux 
a augmenté de 1 à 3 ; celui de 
l’impôt sur les revenus des profes­
sions non commerciales, de 1 à 5 ; 
mais le rendement de l’impôt sur 
les salaires, de 1 à 20 (« Droit 
Social », octobre 1946).

Le bilan depuis la Libération, 
publié il y a quelques semaines par 
l’Institut National de la Statisti­
que et des Etudes Economiques, 
confirme pleinement ces observa-
tions P. VIGNAUX.

(Lire la suite en 2e pape)

LA P E U R
DES BARBARES

Pour saisir avec clarté l'évidente 
montée des classes ouvrières dans la 
vie politique et sociale de la France, 
il n'est pas mauvais de relire de 
temps à autre quelques textes peu 
connus ; ces textes n ’ont pas besoin 
de commentaires. car ils traduisent 
avec brutalité les sentiments d’une 
classe alors au pouvoir et. à cette 
époque, sûre d’elle-même. Le lecteur 
pourra ainsi mesurer le chemin par­
couru depuis un siècle.

En 1837, l’honorable Monsieur Gui­
zot, dans un de ses discours, se ren­
dait le témoignage suivant :

a Tout ce que j'ai pu dire ou écrire 
sur la politique a eu pour objet de 
prouver que notre révolution de 1789 
était la victoire glorieuse et défini­
tive de la classe moyenne sur le pri­
vilège et sur le pouvoir absolu », 
l'orateur ajoutait : « Je veux. je 
cherche, je sers de tout mon pou­
voir, la prépondérance politique des 
classes moyennes en France, l’orga­
nisation définitive et régulière de celte 
grande victoire qu’elles ont remportée 
sur le privilège et sur le pouvoir ab­
solu de 1789 d 1830. »

Désormais, Guizot ne souhaitait plus 
un autre 89.

« Je ne veux plus que mon pays 
recommence ce qu’il a fait.

« J ’accepte 1791 et 1792 ; les années 
suivantes même, je les accepte dans 
l’Histoire, mais je ne les veux pas 
dans l'avenir : et je me fais un de­
voir de conscience d’avertir mon pays 
toutes les fois que je le vois pencher 
de ce côté. »

Monsieur Thiers, moins solennel, plus 
cynique aussi, écrivait quelques années 
plus tard :

« Ah ! vous êtes jaloux de la gloire 
d'accomplir une révolution sociale, eh 
bien ! il fallait naître soixante ans 
plus tôt et entrer dans la carrière en 
1789. » .

(De la p ropriété, oar M. A. Thiers.
1848.1 R. NOUAT.

■ [Suite page 2)

LISEZ EN TROISIEME PAGE NOS ARTICLES SUR LA « SECURITE SOCIALE »



L A  V O I X  D E S  M E T A U X

[ES TMIS OUI EK * MISS >
(Suite de la  première page)

Tout cela se passe en régime 
d'économie dirigée, où l'Etat con­
trôle — en principe — la distribu­
tion des revenus. De fait, il con­
trôle les revenus des salariés, qu’il 
charge ensuite d'impôts. Mais les 
revenus des. entreprises industriel­
les et commerciales, des professions 
non commerciales, d'exploitations 
agricoles ? Sont-ils également con­
trôlés et également chargés d'im­
pôts ? La réponse est évidemment : 
N on !

De ceux qui réclament le retour 
h la liberté économique, à la liberté 
du profit, M. Sauvy écrivait, il y 
a deux mois :

« A chaque défaite politique su­
bie par les partisans de la liberté 
a correspondu pour eux une vic­
toire sur le plan technique. Les ad­
versaires des puissances d’argent 
ont semblé, semblent encore les 
vainqueurs. Mais, dans la réparti­
tion des revenus et des biens, on 
constate un regain de puissance de 
t’argent » (« Droit Social », jan­
vier 1947).

La peur
des
b a r b a r e s

tSulte de la  prem ière page)

Al «si, les révolutionnaires bour­
geois. à peine m aures du pouvoir, 
craignaient d'en être frustrés. Ce que 
l'on appelait communément le juste- 
milieu, redoutait une irruption bru­
tale de barbares, de ces barbares qui, 
au cours des journées 21, 22, 23 no­
vem bre 1831, avaient déployé dans le 
quartier lyonnais de la Croix-Rousse, 
le drapeau noir à la devise désespé­
rée : « Vivre libres en travaillant ou 
mourir en combattant. »

Avec effroi, les classes bourgeoises 
prenaient conscience de la misère so­
ciale, le journal saint-simonien, a Le 
Globe », parlait en ces termes des 
canuts :

« La classe des ouvriers en soie d 
Lyon forme les deux tiers de la po­
pulation lyonnaise. Elle ne comprend 
pas moins de 100.000 individus. Ils 
sont les plus misérables qu’il y ait 
en France, fort peu éclairés, presque 
tous rabougris, amaigris, dans un état 
de m aladie permanente, habitant des 
réduits infects. Une masse aussi peu 
cultivée sous le rapport moral et in­
tellectuel doit être peu avancée sous 
le rapport moral (sic). U ne fois, irri­
tés par quelques griefs vrais cru sup­
posés, ou égarés par ta misère qui est 
cramponnée d leur existence, comme 
une cause constance de démoralisa­
tion, ils s'emportent et entrent dans 
des accès de fureur qui sont la mani­
festation du mécontentement des êtres 
arriérés . »

Le jeune et brillant enquêteur so­
cial de ce temps, Eugène Buret, for­
mulait, d peu  près, la même opinion :
■ « La misère extrême a pour consé­

quence inévitable une rechute en b a r­
barie , un retour à l'état sauvage. On 
sait ce que l'esclavage a fait des po­
pulations serviles, et que des vices in­
connus à l'espèce libre se manifestent 
chez les esclaves dont la dégradation 
fortifie l’autorité du m aître  de toute la 
puissance de l'orgueil et du mépris. »
. Si de  tels propos sortent de la bou­

che des am is du peuple, l'article de 
Saint-Marc Girondin, paru dans le 
i Journal des D ébats ». du 8 décem bre 
1831, nous étonnera moins :

« La sédition de Lyon est une es­
pèce d'insurrection de Saint-Domin­
gue... Les B arbares qui menacent la 
Société ne sont ooint au Caucase ni 
dans les steppes de ia Tarlaric, ils 
sont dans les faubourgs de nos villes 
manufacturières... Il faut que la classe 
moyenne sache bien quel est l 'é ta t des 
choses ; il faut qu'elle connaisse bien 
sa position. Elle a au-dessous d'elle 
une population de prolétaires qui s’a­
gite et qui frémit, sans savoir ce 
q u ’elle veu t, sans savoir où elle ira; 
que lui im porte ? Elle est mal. Elle 
veut changer. C’est là où est le dan­
ger de la société moderne ; c’est de 
là que peuvent sortir les B arbares qui 
la détruiront. »

La classe moyenne serait dupe 
t  si. éprise de je ne sais quels prin­
cipes démagogiques, elle donnait fol­
lement des armes et des droits à ses 
ennem is, si elle laissait» entrer le 
flot des prolétaires dans la Garde 
Nationale, dans les institutions muni­
cipales, dans les lois électorales, dans 
tout ce qui est l'E tat. »

Cet article eut un énorme retentis­
sement et suscita l’Indignation du li­
béral Motalembert qui s’emporta et 
ta r a  d'infâmie le pap ier du brillant 
Homme de lettres.

De telles citations nous font mieux 
comprendre le courage tranquille d'un 
Ozanam qui, à  la veille de nouvelles 
journées révolutionnaires, s’écriait, 
dans une revue pourtant conserva­
trice, < Le Correspondant » du 10 
février 1848 :

i  Passons aux  B arbares. »
H élas ! les chrétiens de ce temps, 

dans leur im m ense majorité, n ’en ten­
daient pas se ranger du cûlé des Bar 
bares, en suivant l’exemple de Saint■ 
Augustin ou celui du généreux arche 
vêque de Paris, Mgr Affre. Lorsque 
les révoltés de ju in  1848 furent écra­
sés sur le pavé parisien-, les hommes 
d’ordre se félicitèrent de cet élan ma­
gnifique qui avait refoulé < ia plus 
redoutable invasion » (allocution p ro­
noncée !e 11 juillet 1848 d Pézenas sn 
Véglise Saint-Jean).

Ami lecteur, la morale de cette his 
toire est assez claire.

René NOUAT.

Ces constatations font compren­
dre combien est justifié le senti­
ment de déception qui est aujour­
d'hui celui de la classe ouvrière, du 
monde du travail.

Sentiment de déception d'autant 
plus vif qu!en 1944, la force ou­
vrière, ranimée dans la Résistance, 
semblait la principale force dans 
la vie nationale et que cette impor­
tance du monde ouvrier dans la 
Nation semblait reconnue par tous 
les Gouvernements qu’ils émanent 
d'une coalition de partis ou pré­
tendent dépasser cette formule.

Nous ne voulons pas discuter ici 
les responsabilités des hommes et 
des, partis politiques, mais réflé­
chir seulement sur celles du syndi­
calisme et des syndicalistes ; qui. 
dans notre conception, sont les res­
ponsables de la force ouvrière : 
ceux qui doivent en guider l’emploi 
afin qu’on n ’en abuse pas et qu'elle 
ne se dissipe point

C’est un fait que, malgré l’éco­
nomie dirigée et certaines réformes 
de struction, la puissance des tra­
vailleurs organisée n’a pas suffi, 
depuis la libération, à maintenir, 
encore moins accroître la part des 
salariés dans la répartition du re­
venu national -et des biens consom­
mables.

D'où est venu cet échec ?
— Question de capacité sans 

doute : les dirigeants ouvriers ont 
pâti de l’insuffisance de la culture, 
de l'éducation économique dans 
notre pays. Insuffisance que nous 
avons d'ailleurs de plus en plus de 
moyens de combler.

— Mais aussi question d'orienta­
tion : les conditions dans lesquelles
'est développée la résistance et or­

ganisée la libération ont fait croire 
à  beaucoup de militants ouvriers 
que tout était gagné par la partici­
pation à  des organismes gouverne­
mentaux, que l'action des partis 
avait par elle-même une telle effi­
cacité que l’action syndicale, d’ail­
leurs moins brillante, devenait se­
condaire.

Par sa politisation, le mouvement 
syndical a, au moins dans certains 
de ses éléments, perdu le sentiment 
de son indépendance nécessaire. In­
dépendance précisément nécessaire 
pour rappeler dans la vie publique, 
'aspect économique et social, donc 

vital pour les masses, de problèmes 
qui, sans ce constant rappel, sont 
uniquement traités en fonctions de 
vues de politique générale ou sim­
plement... électorale.

Pour nous, syndicalistes chrétiens, 
la déception des masses laborieuses 
qui sentent peser sur elles des pei­
nes et des charges disproportion­
nées signifie seulement, après la 
nécessité d'un bilan sincère, la sin­
cérité d'un nouvel effort : effort 
pour accroître la force indépendante 
et la capacité économique du tnou- 
vement syndical.

Car, si beaucoup sont aujourd'hui 
déçus et mécontents, non sans mo­
tif, ce n ’est pas pour avoir été trop, 
c'est pour n ’avoir pas été assez syn­
dicalistes ! Il s’agit avant tout, 
pour les militants syndicaux, de se 
reprendre et de compter davan­
tage sur eux-mêmes : Pû ou d’au 
très sont failli, avec du sérieux et 
du courage, ils peuvent beaucoup.

Paul VICNAUX.

A travers nos Organisations
EN PROVINCE

Saône-et-Loire (La C reusât) 
ASSEMBLEE GENERALE D E L ’U X.

P ro fita n t de la session au  C reuset, 
du Com ité cen tral des établissem ents 
S chneider, l'U.L. av a it invité  le se ­
c ré ta ire  général du  Com ité, J e a n  G uil­
laum e, ancien  o uvrier creusotin , v ice- 
p résiden t du  syndicat des em ployés e t 
techniciens de la m étallu rg ie  d e  la ré ­
gion parisienne, à p rendre  la paro le  
devan t son assem blée générale.

C harcosset, m em bre  du C om ité d 'e n ­
trep rise  e t du  Com ité cen tral, préside 
d evan t une salle com ble. Tous les sy n ­
dicats sont rep résen tés largem ent.

M artinon, des M utuelles, donne d ’a ­
bord quelques explications concer­
n an t la  Sécurité  sociale e t répond 
avec com pétence au x  questions nom ­
breuses.

M orin, p résiden t de l'U.D.. rappelle 
le passé de m ilitan t de G uillaum e, sa 
b rillan te  conduite en 14-18, son dé­
vouem ent e t son ac tiv ité  in lassable 
dans le syndicalism e parisien  e t s u r ­
to u t au C om ité cen tral où sa com pé­
tence e t son désin téressem ent s 'im ­
posen t à  tous, am is e t adversaires.

G uillaum e p a rle  de l'efficacité  e t  de 
la g ran d eu r du  syndicalism e en c i­
ta n t les conquêtes ouvrières depuis 
un dem i-siècle : fou rnée  d e  10. puis 
de 8 heures, p u is  sem aine de 40 h eu ­
res conseils prudhom m es ; loi su r 
les accidents du  travail t  re tra ite s  ou­
vrières, puis assurances sociales et 
allocations fam iliales : en 1936. con­
gés payés e t  conventions collectives 
généralisées : enfin, ap rès la L ibé­
ration , com ités d 'en trep rises  p e rm e t­
ta n t le contact efficace avec le p a ­
tro n  e t un com m encem ent de p a rtic i­
pation  à la gestion

I l  fa u t  co n tin u er ce tte  lu tte , q u i ne 
se ra  jam ais finale , p o u r l'am élio ra ­
tio n  con tinue  du so rt des travaileu rs , 
ie u r  accession cro issante  à la dignité 
hum aine  e t i  la  d irec tion  des e n tre ­
prises. Nous som m es au  p rem ier ran g  
d e  ce tte  lutte,, q u e  nous voulons 
loyale e t  pacifique. NI m atérialism e, 
ni dém agogie, ni tu te lle  politicienne, 
ce se ra it la  ru in e  des espéran ces eu- 
■vrlères.

P en d an t une  heure . G uillaum e nous 
t ie n t  sous le charm e de sa parole  én e r­
gique, chaude e t  convaincante, parce
que convaincue. A près les v ib ran ts 
applaudissem ents, C harcosset le r e ­
m ercie  en  term es choisis e t  rappelle 
son rô le  efficace de so u tien  m oral 
au p rès des m ilitan ts plus jeunes. G uil­

laum e donne quelques p récisions su» 
le  trav a il du  C.E. e t  la séance e s t la­
vée dans l ’enthousiasm e.

NOTRE CARNET
Nous apprenons avec jo ie la  n a is­

sance de  Pierre Sim onnot, tro isièm e 
en fan t de Je a n  S im onnot, p résiden t 
du  Syndicat des M étaux e t de l'U nion 
locale du  Creusot, m em bre  du bureau 
fédéra l de la M étallurgie.

T outes nos fra te rn e lles  félicita tion* 
à M m e e t  à no tre  dévoué cam arade.

T O U R N U S  (Saône-et-Loire)
Nous inform e d u  dém arrage de son 

S y n d ic a t de i a  M étallurgie.

A PARIS

CROQUIS
Il n’y a pas eu de faire-part...
Les obsèques se sont faites sans 

bruit, malgré tout le tintamarre qui 
a précédé le décès.

Le décès de qui ? Mais du mini­
mum vital !

En effet, oe dernier est bien 
mort, après avoir fait parler beau­
coup de lui.

Les dernières décisions gouverne­
mentales à oe sujet ne sont qu’une 
caricature du minimum vital et 
n’aoportent aucune solution au 
problème.

Et ce sont les travailleurs les 
moins favorisés, c’est-à-dire ceux 
qui perçoivent des salaires anorma­
lement bas, qui font les frais de 
cette situation.

La revendication légitime du mi­
nimum vital et la promesse d’une 
politique énergique de baisse avaient 
fait naître un grand espoir parmi 
les déshérités du Monde du Tra­
vail.

Une nouvelle déception vient 
succéder au mirage furtivement en­
trevu.

La C.F.T.C. ayant fait les plus 
extrêmes réserves quant à sa posi­
tion vis-à-vis des décisions du Gou­
vernement, soyons assurés que no­
tre Organisation, toujours sou­
cieuse des intérêts de la classe ou­
vrière, saura reposer avec force le 
problème dans son ensemble, et 
que, bientôt, le mort sera vivant.

LE DESSINATEUR 
DE SERVICE.

SULZER (SAIN-OUEN)
Parmi les membres du Comité -d'en­

trep rise , nous comptons un de nos 
camarades comme titulaire des tech ­
niciens et le secrétaire de notre sec­
tion syndicale C,F T.C comme repré­
sentant de la dite section.

En ce Qui concerne l’activité pro­
pre au Comité d'entreprise, il faut 
mentionner .

— Vobtention du repos le samedi 
matin pour les employés de l’usine 
Qui fut particulièrement appréciée de 
tous ;

— une réduction sur les prix des 
rei-cs oe le cantine à t'avantage des 
apprentis ;

— Icblen'mn pour certains cas par­
ticuliers de seiours spéciaux de la 
So.iêté de Secours Mutuels de la 
maison ;

— la création d’un groupement spor­
tif qui. bien que nouveau r>emi, 
compte déjà de nombreux sitccès ,

— les rappels de prime d'ancienneté 
et la révision des classifications pour 
certains employés qui furent dure­
ment obtenus par l’action étroitement 
coordonnée des deux sections C.G.T 
et C.F.T.C. ;

— la demande de remboursement 
d'effets détériorés à la suite d'un ac­
cident de machine subi par un ou­
vrier et qui fut satisfaite après un e f­
fort persévérant de plusieurs mois ;

-  la modification du régime des re­
traites et de prévoyavoe sociale qui 
fut obtenue pour permettre au per­
sonnel non affilié aux A.S de ne rien 
perdre en cas d'affiliation obligatoire.

Mais le plus grand succès remporté 
par l’action menée par tous le s  mem­
bres du Comrté d ’entreprise est ce­
lui qui concerne l’attribution de la 
prime à la production pour tout ’e 
personnel appointé et salarié de 
Saint-Denis et des bureaux de Pains, 
cette prime, versée trimestriellement, 
est un premier pas. vers la participa­
tion aux bénéfices qui. nous l’espé­
rons, sera réalisée dans un proche ave­
nir.

De plus, tout en maintenant sa par­
ticipation financière, la Direction gé­
nérale s’est désaisie de la gestion de 
la cantine-restaurant au profit du Co­
mité d’entreprise qui a dû instituer 
une commission de gestion La tâche, 
très ardue actuellement, d'assurer la 
nourriture de plus de 400 rationnâmes, 
est conduite au mieux des intérêts de 
tous, mais des améliorations sont à 
envisager et ne manqueront pas 
d’être proposées dès que possible.

Dans le domaine de l'apprentissage, 
le Comité d'entreprise a suivi avec in­
térêt les progrès réalisés par la nou­
velle Direction de l'Ecole et les ré­
sultats obtenus au C.A.P. sont là pour 
prouver l'excellence de celle-ci.

L’installation de douches pour tout 
le personnel sera envisagée dans la 
prochaine construction de nouveaux 
bâtiments de l’usine.

Il convient également de citer la 
demande faite par te secrétaire de 
no tre  section syndicale pour réviser 
à Tavantage des .ouvriers le taux de 
la jrrhne d ’ancienneté perçue par eux  
en !ftn ü ’emnée.

Pour obtenir le rétablissement de la 
hiérarchie des salaires entre le per­
sonnel techniciens. agents de maîtrise 
et employés, d'une part, et le person­
nel ouvrier d'autre part. une action a 
été faite. Elle n ’a donné qu'une -sa­
tisfaction incomplète, il n'en est pas 
moins résulté pour tous une revalo­
risation d'appointements de 5 p. 100 et, 
en plus, pour beaucoup, une augmen­
tation assez importante ainsi que de 
nombreuses re clarifications, surtout 
chez les jeunes.

J. F.

T̂ ôédie d'actualité
Depuis le 1er avril, les 

sous ont été retirés de la 
■v circulation .

P A S S E E ... LA M O N N A IE

Vieux sous percés, sous porte-bonheur, 
Votre destin m aintenant se term ine, 
L ’on vous ramasse, non pour la lai-

Jeteur,
M ais entre nous, vous aviez grise mrne. 
Ja d is, vous valiez quelque chose,
La bonne a va it son sou du franc,
Mais pou r de bien m ultiples causes, 
M aintenant, c'est tout différent.

En achetant, m archander et cho isir. 
Egalem ent, l ’ on avait du p la is ir .
Aveo un sou, l’ on pouvait chose rare, 
Avec un sou, l'on avait un cigare,
Le pauvre aveugle en tendant sa sé>

[bille,
Bien q u ’il oonnut un dénuem ent corn-

Iplet,
D isait content, sans exhaler sa b ile  : 
a Accordez-moi. un p’ tit sou, s’il vous

fpiait ».

LES JOURNAUX.

V 06 devanoiers ont f in i dans la  gloire, 
Voioi pour eux quel fut le dénouement: 
Les sous tfa bronze en cloches de vlc-

Itoir*,
Soue de nickel en acie r d’armement. 
Mais notre sou de v ale u r inégale  
Ne connaîtra pas de pareils destins. 
Aussi pour lu i, c ’est la chute finale, 
F in  sans panache, aussi sans lende-

[m ain
Depuis longtemps, oe signe monétaire  
Etait tombée au-dessous de zéro, 
Discrètement M avait su se taire,
Tout en faisant figure de héros.

Si c ’est le franc qui le remplace 
Pu isq u'un franc est deux fois dissous, 
Q u’on ne nous donne pas de grâoe, 
Des francs ne v ala n t pas un sou !

A. LA R Q U E T .
3 AvtI I 4947.

UNE SECTION SYNDICALE C.F.T.C. PAR ENTREPRISE !...
Depuis quelque temps, les organes syndicaux C.G.T. tentent de 

nous éblouir les yeux avec des faits de « nombreux » camarades 
C.F.T.C. qui passent, paraît-il, à la « grrande » C.G.T.

Malheureusemeet pour ces journaux, la même manœuvre se 
produit en sens inverse. Par exemple :

Tous ces ouvriers ont compris que, en adhérant à la C.F.T.C. 
ils luttaient avec plus de force encore pour toutes les libertés 
ouvrières par la liberté syndicale.
Compteurs (Mourouge) ............... 12 ouvriers C.G.T. viennent à la

C.F.T.C.
Simoneton tRamcy) ................... * 9  » »
Renault (Boulogne) ................. ... 8 » »
Oméga (Vincennes) ...................* 5 » »
Ford <Poissy) .............................,.5  » »
Radio-Technique (Suresnes) — .3  » »
Jeudy (Nogent) ...........................  3 » »
Hispano (Bois-Colombes) ........... 3 » »
SOMUA (Saint-Ouen) ...............  3 » »
Bennes Pillot (Colombes) ........... 3 » »
Leduell (Paris-13f) ......................  3 » »
Electro-Comptable (Vincennes), 3 » »

etc., etc... 3 » »

AlOTEURS BERTRAND (Paris 12c)
La section C.F.T.C. s'est créée der­

nièrement Elle a aussitôt fait pro- 
der à l'élection des D éléeués du p er­
sonnel inex istan ts depuis juin 1946. 
Les 6 candidats C.F T C ont été élus 
au premier tour le -30 janvier 1947, 
pour les trois sièges de titulaires 
et trois sièges suppléants.

Depuis, les délégués n ’ont pas per­
du leur temp- Ils ont obtenu de la 
Direction : une augm entation  de 15 
p JL00 (car les salaires pratiqués 
étaient anormalement bas par rapport 
à  ceux des maisons similaires), la sti­
pulation  des classifications sur les bul­
letins de paie et la création d'une 
cantine.

Inutile de dire que l ’effectif de la 
section cro ît rapidement car les tra­
vailleurs de chez Bertrand ont com­
pris que les organisations de la C.F. 
T.C ne s'occupent que de la défense 
professionnelle réelle de leurs adhé­
rents.

Le Secrétaire : VERGEYLEN.

F. FOÜCHE - LA COURNEUVE
Une délégation C.F.T.C., bien que 

n ’ayant aucun délégué élu a été re­
çue à  plusieurs reprises par la Di­
rection et a obtenu entre autres cho-

1° le reclassement d'un camarade 
employé dans la catégorie supérieure;

2° le paiement des appoints sur les 
•payes, appoints qui étaient jusqu’alors 
perdus pour les ouvriers ;

3° le paiement des heures supplé­
mentaires sur la base de 40 heures 
par semaine au lieu de 80 heures par 
quinzaine.

La section C.F.T.C., qui a vu. mal­
gré de nombreux départs vers d’au­
tres entreprises, ses effectifs quadru­
plés en un an, mène toujours et de 
plU3 en plus une action militante et 
revendicative.

Sluêxique féminine
s_______________ _—   ■  ■ - —‘

Réponse à la Ouvrière»
t)ans la « Vie Ouvrière » est paru 

un article que l’on peut qualifier 
d’influence et de propagande qui 
essayait de faire parler tous les 
travailleurs de l’entreprise.

Or la majorité des travailleurs 
en sont les premiers ignorants et 
il n’était pas besoin d’être malin 
pour voir qu’il s’agit d'une diges­
tion difficile et retardataire du ca­
marade Dambrun qui aurait très 
bien pu signer l’article.

Pour la question « Carte forcée 
à  l’embauche » d’abord il fallait 
deviner qu’il s’agissait de l’infir­
mière qui n ’est plus à l’entreprise 1 
ensuite sachez que cette personne 
qnl était syndiquée bien avant d'en­

trer dans votre entreprise, l'ayant 
fait bien librement, s’était tout 
simplement trompée de syndicat et 
avait une carte C.F.T.C. du syndi­
cat des employés du Commerce et 
de l’Industrie, ce n’est que le 5 fé­
vrier 1947 où ayant pris contact 
avec elle que je lui ai fait faire 
sa mutation au syndicat des Infir­
mières. A part cela, si la Croix-Rou­
ge imposait la carte C.F.T.C. à ses 
adhérentes, j ’ai l’impression qu’elle 
ne commettrait pas une belle gaffe.

Libre à vous de tout avaler.
En tout cas les membres du co­

mité d’entreprise et les délégués du 
personnel sont assurés que leur atti­
tude syndicale régulière n’a ja­
mais soulevé aucune contestation.

£,a tK&de et ftôud
Deux de nos compagnes pari­

siennes nous ont suscité l'idée des 
conseils d-e cuisine et de mode. 
Nous ne sommes nullement èttm- 
nêes de leur demande qui se jus­
tifie très bien. La travailleuse, 
tant occupée soit-elle à ‘l'extérieur, 
reste toujours la femme reine 
dans le domaine : cuisine, Inté­
rieur et toilette.

La difficulté et le souci de la 
cuisine à l’heure actuelle lui font 
rechercher les petits iilnts faciles 
et non coûteux. L'approche des 
beaux jours lui fait entrevoir la 
petite robe ou le tailleur passe- 
partout.

Cette année encore, il faudra 
s'ingénier à transformer et évi­

demment beaucoup de conseils 
simples mats astucieux pourraient 
être donnés, mais nos torrespon- 
danies comprendront facilement 
que. seule, la place nous empê­
che de le faire, notre Vcix des Mé­
taux devan: rester avtnt tout un 
journal de documentation profes­
sionnelle.

Toutefois, pouvons nous dire, ce 
que tout le mende sait déjà, c’est 
qu’il en Kst fin’ des larges carru­
res à éon-'Sties proéminent1*, les 
épaules seront rondes et légère­
ment tembanies.

Quant aux genoux si .facilement 
exposés, ceux-ci seront dorénavant 
dépassés pgr une jupe légèrement 
plus longste.

Ainsi en a décidé dame Mode 
dans son dernier verdict.

LUCETTE.
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LA SECURITE SOCIALE
tin t certaine propagande, devli- 

~fi&e ià discréditer la C.F.T.C., af- 
:livme que cette dernière est contre 
Août progrès social et, par consé­
quent, contre la Sécurité Sociale.

Nom demandons simplement que 
de» preuves dûment établies puis­
sent,prouver ces affirmations.

Quant à nous, considérant le 
posté’t t  Faction de la C.F.T.C. en 
ce domaine, 'nous pouvons être 
fiers, au contraire, des efforts ma­
nifestés en etlle occasion par notre 
organisation syndicale.

N'est-ce pas la C.F.T.C. qui. de 
1921 d  1929, am ené le combat pour 
l ’attribution des A S. ?

De 1923 à 1932, la C.F.T.C. ré­
clamait trop souvent seule l’appli­
cation légale des allocations fami- 
paies.

En 1927, elle a obtenu, seule en­
core, les premières ifcnlentcs sur-

arbitrales sur la prime dite de la 
t Mère au Foyer ».

Serait-il possible, d'ailleurs, à 
un mouvement tel que le nôtre de 
ne pas (Ire à l'avant-garde du pro­
grès social, sans renier ses origi­
nes et .son but ?

Quand nous prétendons défendre 
les intérêts de tous les travailleurs, 
cela ne comprend .pas exclusive­
ment le droit syndical et les sa­
laires, mais tout ce qui constitue 
leurs conditions de vie et, en parti­
culier, tout ce qui conditionne la 
vie familiale et ses exigences.

Sc drsinléressir, .par conséquent, 
de la Securité Sociale, serait pour 
nous une trahison vis-à-vis de la 
classe ouvrière et des principes gui 
nous animent.

Nous ■voulons, au contraire, nous 
intégrer .à cette insiilulinn nou­
velle, afin de la rendre moins éla-

Yous devez savoir ce que vous apporte la Sécurité
H  ASSURANCE MALADIE

a) Prestations en argent :
Indemnités journalières .pendant

six mois aves un maximum de 200 
fr. (270 fr. pour trois enfants) ;

b) Prestations en nature :
Remboursement à 80 p. 100 des

frais médicaux selon un tarif op-” - 
sable aux praticiens. (Il doit donc 
y avoir un remboursement réel de 
£0 p. 100 du montant de la note 
du docteur) ;

Remboursement à 80 p. 100 des 
frais pharmaceutiques.

En cas d’hospitalisation, les frais 
de séjour dans un établissement 
public sont payés directement par 
la caisse ;

Examens de santé gratuits.
2) ASSURANCES LONGUE-MA­
LADIE :

Remboursement intégral des frais 
médicaux pharmaceutiques, d'hos­
pitalisation, cures thermales, frais 
de transport pendant une durée 
allant jusqu'à trois années ;

Allocation mensuelle-avec les mê­
mes maxima que pour l’assuré 
maladie. Une allocation est allouée 
à l’assuré qui à la suite d'une lon­
gue maladie reprend son travail 
avec une rétribution réduite, ou a 
besoin d’un stage de rééducation ou 
de réadaptation pour retrouver une 
activité normale.
S) ASSURANCE INVALIDITE

L'assuré seul a droit au bénéfice 
de cette assurance, son invalidité 
doit réduire au moins de deux 
tiers sa capacité de travail ou son 
gain.

Lo taux de l'assurance est varia­
ble et basé sur le taux du salaire 
de base du moment.

Les prestations en argent et en 
nature de l'assurance maladie sont 
dues sans limitation de durée, pour 
l'assuré et sa famille.
4) ASSURANCE VIEILLESSE :

Egale à 20 p. 100 du salaire à 
60 ans. Majorée de 4 p. 100 par

année au delà de 60 ans (40 p. 100 
à SS ans).

Ne peut, en tout oas, être infé» 
rieure au taux de la retraite des 
vieux travailleurs.

Les assurés vieillesse ont droit 
aux prestations on nature de l'as­
surance maladie.
S) ASSURANCE DECES :

Cette assurance est dise sous for­
me d'un capital égal à 90 fois le 
gain journalier de base (minimum 
2.500 — maximum 30-000).

Le capital décès est dû même en 
cas d'accident survenu pendant le 
travail, au cours du service mili­
taire obligatoire, pendant une pé­
riode d'appel sous les drapeaux ou 
de mobilisation ou au cours d’une 
présence sous les drapeaux comme 
volontaire en temps de guerre.

ligue, plus indépendante et beau­
coup plus au service de tous les 
travailleurs.

N'oublions pas que si des élec­
tions libres uni lieu le 24 avril 1917, 
ces dernières sont dues, en grande 
partie, aux efforts Inlassables de 
la C.F.T.C. qui, sans faiblir, a-iuilé 
puur un tel résultat ; acceptant à 
i'avance le verdict de tons les as­
sujettis à la Sécurité Sociale, noire 
Organisation a, malgré tout, permis 
à tous ces derniers de dire leur 
moi et nous ne croyons pus que 
celle-victoire puisse être minimi­
sée.

Quant au vote proprement dit, 
quoi nous soit permis d’affirmer 
que l’enjeu est d’importance.

En dehors de toutes conceptions 
philosophiques ou. politiques, cha­
cun peut reconnaître que notre 
époque marque un tournant de 
l’histoire et que deux conceptions 
s'affrontent : l'une d’essence -ma­
térialiste et l'autre spiritualiste. 
Quelle sera la victorieuse ? A vous 
électeurs de répondre. Mais n’ou­
bliez pas gu’en déposant vus bul­
letins dans l’urne le 24 avril vous 
voterez pour ou contre l’esprit fa­
milial, pour ou contre un .progrès 
social, pour ou contre la liberté et 
)n dignité humaine.

I.ii C.F.T.C. a suffisamment pris 
position vis-à-vis de tous ces pro­
blèmes pour qu’il soit opportun d’y 
revenir, étant persuadés que la 
grande majorité des travailleurs 
s'aura discerner ce qui convient le 
mieux à leurs aspirations et à leur 
qunntè de Français

Pour une Sécurité Sociale libre 
et indépendante de tout parti ;

Pour une Sécurité Sociale vrai­
ment familiale ;

Pour une Sécurité Sociale au ser­
vice de tous ■

VOTEZ C.F.T.C..
FAITES VOTER C.F.T.C.

A. LE DENTU.

Les travailleuses voteront toutes le 24 Avril
Assvirèes sociales, nous versons 

régulièrement des cotisations et 
cela depuis' de longues années, 
nous entendons que celles-ci, qui 
constituent des ronds assis impor­
tants, soient suivies par des tra­
vailleurs •libres et indépendants 
qui n'auront qu'un seul but : les 
[aire servir à couvrir le plus pos 
sible tous les risques de la vie.

Alors que les femmes suppor­
tent plus parhcuii.J'ci uni le* sou­
cis et les angoisses des mauvais 
jours et sont le plus souvent appe­
lées à faire tes démarches, nous 
voulons que la nouvelle organisa­
tion soit réellement humaine et 
intelligente.

Nous voûtons également, au nom 
de la liberté et de la justice, que 
les réalisations qui pourront être 
faites, soit sanitaires ou œuvres 
sociales, soient au service de tous 
et ne subissent aucune emprise en

fonction de prétentions locales ou 
politiques.

C'est donc en raison de tout ce­
la que .les travailleuses approu­
vent ces éteclinns qui permettront 
à tous de choisir librement ses 
représentants au Conseil d’admi- 
nistration.

C'est pour cela que toutes vote­
ront et voteront particulièrement 
pour les candidats dés listes pour 
une gestion indépendante de la Sé­
curité Sociale présentés par La 
C.F.T.C.

C'est une garantie pour l’ave­
nir.

Simone TRCHSGRIOS.

POUR LES JEUNES TRAVAILLEURS
La Sécurité Sociale est une vaste 

organisation qui doit nous' permet­
tre d’affronter suas crainte les dif- 
Icrerits ris'ques de notre nie de tra­
vail. Est-ce un. problème qui nous 
intéresse, nous, jeunes travailleurs?

Certes oui, cl au plus haut point! 
car la Sécurité Sociale c-s’l avunl 
tout une œuvre d'avenir.

Vous qui.avez constaté 'bien sou- 
ler son travail pour .le sana, que 
Ici ou tel jeune, malade, a dû quit­
ter son ira,,ail pour le sana, que

CE QUE SONT 
MAINTENANT

les Allocations Familiales
1) CONDITIONS GENERALES :

Ont droit aux prestations fami­
liales toute personne Française ou 
étrangère résidant en France et 
ayant à charge un ou plusieurs en­
fants résidant en Françe.
2) LES PRESTATIONS :

Celles-ci sont de quatre sortes.
a) Les allocations prénatales; b)

les allocations maternité ; c) les 
allocations familiales ; d) le salaire 
unique.

a) Les allocations prénatales sont 
une innovation de la loi. Elles ou­
vrent le droit aux prestations, sa- 
iaira unique, et allocations fami­
liales dés la déclaration de la gros­
sesse. Elles sont dues pour les neuf 
mois si la déclaration est faite dans 
les trois premiers mois.

b) Les allocations maternité per­
fectionnent très sensiblement les 
primes à la première naissance. 
Elles doivent aider les Jeunes mé­
nages à supporter les charges que 
représente une naissance.

c) Les allocations familiales pro­
prement dites sont dues à part'r 
du second enfant à charge, rési­
dant en France. Elles sont payées 
à la personne qui a effectivement 
la charge des enfants. Elles sont 
fixées à 20 p. 100 du salaire prévu 
pour le deuxième enfant à charge 
et à 30 p. 100 pour le troisième et 
chacun des suivants, soit pour Pa­
ris: deux enfants 1.130 ; trois en­
fants 2.825 et 4 enfants 4.520, etc...

d) Les allocations salaire unique 
sont dues aux ménages qui ne bé 
néficient que d’un seul salaire 
Elles sont versées à compter du 
premier enfant à charge dans les 
mêmes conditions et limites que 
les allocations familiales. Le taux 
est fixé à 20 p. 100 pour un enfant 
unique jusqu'à 5 ans, 10 p. 100 
après 5 ans, 40 p. 100 pour deux 
enfants à charge, 50 p. 100 pour 
trois enfants et plus.

Correspondants d’entreprises
Cnformément aux dispositions 

de l’ordonnance du 4 octobre 1946, 
la Caisse primaire peut organiser, 
avec le concours des Comités d’en­
treprises des collectivités chargées 
d'apfà’rter des facilités nouvelles 
aux assurés.

Ces collectivités sont gérées par 
le Comité d’entreprise ; cependant 
des entreprises gui occupent moins 
de cinquante salariés peuvent or­
ganiser une collectivité. dan$ ce 
cas, le correspondant est désigné 
en accord entre le personnel et le 
chef d'entreprise.

Pour l'agrément de cette collec­
tivité. le Comité d’entreprise doit 
adresser une demande au service 
des collectivités de la Caisse cen­
trale. Demande à laquelle il joint: 
un questionnaire et un pouvoir en 
trois exemplaires

Le Comité d’entreprise désigne 
un ou plusieurs correspondants, 
responsables devant lui et les ac- 
surês. en ce qui concerne la perte 
des dossiers et les versements aux 
Intéressés des sommes reçues, et 
qui ne peuvent être remplacés sans 
avis préalable à la Caisse centrale 
die Sécurité sociale et sans son 
agrément.

La demande d'agrément est sou. 
mise au Conseil d'administration 
de la Caisse centtrale ; en cas d'ac­
cord, la collectivité est inscrite au 
registre du service des collectivi­
tés avec un matricule à rappeler 
dans toute correspondance.

La collectivité se charge de cen­
traliser les dossiers des assurés 
qui sont remis directement aux 
correspondants ou, à leur défaut, 
sous pli cacheté aux chefs de cha­
que service ou d ’atelier.

(Voir su ite  page 4)

SECTIONS D’ENTREPRISES

P o u r  le tirage de vos 
tracts et circulaires 
adressez-vous à la 

Fédération de la Métallurgie

Conditions avantageuses

A B O N N E M E N T
6 mois

o rd ina ire .....................  25 francs
de soutien ........... 30 francs

Pour les syndicats de Province grouper si possible | 
les abonnements.
1 1 bis, Rue Roquepine, Paris C.C.P. : 1.258-03

Les JEUNES FOYERS et la Sécurité Sociale
Parmi les bénéficiaires de la Sé­

curité Sociale, les jeunes foyers de 
notre classe ouvrière ne sont pas 
les moins intéressés.

La plupart d'entre eux n’ont pas, 
comme les jeunes gens et Jeunes 
filles du milieu bourgeois, (a chance 
d'avoir une dot leur permettant de 
s’installer confortablement et d’at­
tendre en sécurité la venue du pre­
mier bébé.

Combien sont-ils, au contraire, 
qui n’ont même pas de logement ? 
Nous en connaissons aussi beau­
coup qui ne possèdent pas le strict 
minimum de meubles et d'usten­
siles ménagers pour débuter dans 
la vie commune.

La Jeune épouse continue alors 
de travailler courageusement pour 
monter petit à petit le ménage. Et 
c'est le premier bébé qui arrive. 
Ce tout petit, qui devrait remplir 
de Joie le cœur des futurs jeunes 
parents, combien d’entre eux l’ap- 
préhendent-ils, au contraire 7 Au- 
oune économie n'a été possible ; ou 
trouvera-t-on l’argent pour les soins 
de la grossesse, la suralimentation 
de la future maman, ('accouche­
ment, le trousseau et le nécessaire 
du bébé ? Songe-t-on qu'une pre­
mière naissance coûte 35.000 fr. ac­
tuellement, pour un jeune foyer 
obligé de tout acheter en neuf ?

Reconnaissons bien volontiers 
que les Assurances Sociales d'abord, 
la Sécurité Sociale ensuite, ont fait 
beauooup, surtout depuis quelque 
temps, pour aider les jeunes mé­
nages à la venue du premier en­
fant : congé de maternité Je  14 se­
maines, visites prénatales et post­
natales, avec prime d'encourage­
ment et gratuité dans les institu­
tions réservées à cet effet ; Carnet 
de Maternité ; remboursement des 
frais d'accouchement, prestations 
prénatales, prime de naissance, sa­
lai»* unique, prime d'allaitement.

Mais il faut faire plus encore. Il 
faut rendre plus EFFIGACE le 
système. Il faut assouplir les rè­
glements, éviter les longues atten­

tes et les reports de service à ser­
vice. Il faut que les différentes dé­
marches et consultations médicales 
soient plus respectueuses de la di­
gnité féminine. En un mot, il faut 
rendre plus HUMAINES toutes ces 
manifestations.

Enfin, il faut permettre à la 
Jeune maman, si elle le désire, de 
rester à son foyer pour allaiter 
d'abord, élever ensuite son premier- 
né. Pour cela, elle a le droit d'être 
payée pour le travail le plus no­
ble de tous : faire un homme.

Les prestations familiales doivent 
lui assurer un salaire de 50 %  du 
salaire moyen départemental ; les 
jeunes époux devront disposer éga­
lement d'un autre salaire de 50 % 
pour élever cet errfant qu'ils ont 
librement accepté.

Voilà la vraie justice. Celle qui 
conduit la société à assurer la sé­
curité de vie de tous ses membres. 
Il faut donc que la Sécurité So­
ciale soit de plus en plus FAMI­
LIALE.

Le tout dans l'INDEPENDANCE, 
par le respect de la vie de chaque 
jeune foyer, de sa personnalité, de 
ses convictions, de ses préférences.

Les jeunes époux veulent garder 
leur confiance dans la vie, avec 
toute la force de leur amour, en 
s'appuyant sur un régime social de 
Sécurité dans la Fraternité ou­
vrière. Ils voteront tous pour Iss 
listes a pour une gestion indépen­
dante, humaine, efficace, familiale 
de la Sécurité Sociale » présentées 
par la C.F.T.C.

R. GILLOT.

Lecteu rs de 
« Voix des Métaux »

quand  vo u s  avez lu vo ­
tre journal, faites-le lire 

autour de vo u s  !

manque de ressources suffisantes 
il a dû reprendre trop vite sa vit 
laborieuse et trop fatiguante pour 
va santé déficiente et que quelque 
temps après il a fait une rechute 
futaie.

Vous qui avez constaté, au cours 
dvs visites d’embauche, que trois 
quarts seulement des jeunes sont 
bien portants vous comprendrez 
que la Sécurité .Sociale, qui veut 
assurer d’équipement sanitaire du 
pays, est un problème jeune et 
que nous avons notre mot à dire.

Sécurité Sociale, œuvre d'ave­
nir l oui, bien sûr, et il faut nous 
en convaincre, car si l'ordonnance 
du 4 octobre 1945 nous a mis en 
face d'un fait accompli, d'une or­
ganisation ayant une structure dé­
finie, nous sommes encore bien 
loin . de la perfection. Certaines 
améliorations sont nécessaires.

Lu C F.T.G., en s’abstenant dé 
participer à la gestion des Caisses 
Frimaires de Sécurité Sociale tes 
que la CiG.T. appelle désertion) a 
/avons* un climat où purent s'éta­
blir quelques améliorations :

— désignation des administra­
teurs par voie d’élection (loi du 
30 octobre 1916) ;

— loi Morice du 28 février 19(7 
qui est un assouplissement au ré­
gime tic la caisse unique

Si ecs améliorations sont des 
points acquis, d'autres restent en­
core à acquérir.

La principale pour nous, est une 
distinction formelle des tonds de 
jeunes travailleurs doivent avoir 
rniliales, cor s’il est vrai que les 
Sécurité Sociale et d’Allocations In­
conscience de leurs responsabilités 
et. de leur devoirs, vis-à-vis de Ceux 
qui Us oui précédés dans la vie 
de travail, fi n'csl pas moins vrai 
que l'on rie peut retirer le pain 
d.e la bouche des enfants pour le 
donner aux vieux travailleurs. Il 
•serait donc inadmissible que les 
poids d'allocations familialrs soient 
confondus avec les fonds d'assu­
rance v’eillcsse.

Pour nous, jeunes travaileurs, 
le problème se borne-t-il là ? Je 
ne le crois pas, car le véritable en­
jeu d*s élections du 24 avril ce 
n'est pas encore cela. Il nous faut 
préciser, je crois, le climat actuel 
dans lequel se déroule la cam­
pagne électorale, il y a certes 
deux conceptions de l’organisation 
future de la Sécurité Sociale, mais 
il y a plus que cela., il y a deux 
conceptions de vie !

La première est de tendance 
marxiste, elle est autoritaire, pour 
ne pas dire., totalitaire.

L'autre est chrétienne, elle res­
pecte la dignité du travailleur et 
les libertés essentielles auxquelles 
il est attaché.

Voilà donc pour nous le véritable 
enjeu, deux conceptions de vie 
s'affrontent d'une façon décisive : 
n’est-ce pas là un problème enga­
geant tout l’avenir et nécessaire­
ment un problème jeune ?... Il nous 
faut y réfléchir sérieusement et 
penser que nous, qui mettons tout 
notre dynamisme au service rie la 
classe ouvrière, en nous efforçant 
de faire respecter les libertés des 
travailleurs, la liberté syndicale, la 
liberté tout court, nous ne vou­
lons pas voir cette liberté s'effon­
drer définitivement dans une orga­
nisation qui risquerait vile de 
s’étatiser, si notre voix n'était pas 
suffisamment entendue.

L'heure est donc venue d’agir, 
prenons conscience de nos immen­
ses responsabilités, profitons des 
derniers jours qui nous restent 
pour remuer les indifférents et le 
24 avril, venons tous en masse 
remplir les urnes en votant pour 
la C.F.T.C.

P. JANVRE.

UN BEL EXEMPLE
>»>»»»»>', kl SU W Y B

Le 6 mars 1947 ont eu lieu aux 
Etablissements F. Durand, 20, rue 
Saint-Fargeau, Paris (20»), des élec­
tions comptant pour la nomination 
des membres du Comité d'entre­
prise.

Après discussions, les deux organi­
sations syndicales locales (C.G.T. et 
C.F.T.C■) se sont mises d’accord 
pour présenter une liste commune. 
La C.G.T étant majoritaire, présen­
tait deux candidats titulaires et un 
suppléant La C.F.T.C., un titulaire 
et un suppléant. En plus, il y avait 
un neutre (employé).

Voici les résultats complets :
Titulaires :
Deux C.G.T. : 61 voix, 54 voix ;
Un C.F.T.C. : 47 voix ;
Suppléants :
Un C.G.T. : 57 voix ;
Un C.F.T.C. : 46 voix ;
Un neutre : 45 tiote.
Tous ont été élus au prem ier tour.
A noter que la Section C.F.T.C. ne 

comptait l’année dernière que... d e u x  
adhérents

Il serait souhaitable que beaucoup 
d’ouvriers prennent modèle sur les 
Etablissements Durand et fassent 
l’union entre nos deux syndicats et 
cela pour la défense des droits et du 
bien-être des travailleurs.



4 L A  V O I X  D ES M E T A U X

NTATIO
SÉCURITÉ SOCIALE

Les correspondants d'entreprises

Jours fériés - Jours chômés
(SUITE DE LA PAGE 3)

Les correspondants s'efforceront 
d'obtenir les dossiers complets, à 
lavoir :

Pour l’assuré :
Les bulletins de paie ;
La ou les feuilles de maladie ;
Les ordonnances médicales ;
F.t, le cas échéant, l'avis de l’em­

ployeur indiquant la période de 
cessation de travail ;

Pour les conjoints :
Dossier accompagné d'un bulle­

tin de mariage dalanl de moins de 
tix  mois ;

Pour les enfants :
D’un bulletin de naissance.
Périodiquement, à des dates 

fixées en accord avec La Caisse 
centrale, le correspondant prépa­
rera l'expédition des dossiers à ré­
gler.

Classer de préférence les dos- 
tiers dans l’ordre des numéros ma­
tricules, inscrits sur un bordereau 
du modèle voulu et fait à la ma­
chine en deux exemplaires dont 
un double au carbone, avec spéci­
fication du mode de règlement 
choisi par chacun des inièrcsscs. 
(Direct ou par la collectivité.)

Un des bordereaux, après remise 
au Service des collectivités de la 
Caisse centrale, sera rendu au

correspondant avec date de récep­
tion des dossiers.

Les dossiers sont alors transmis 
aux Centres chargés des décomp­
tes. Centres qui feront parvenir les 
volets de feuilles de décomptes à 
la collectivité et feront virer le 
total des sommes ducs pour per­
mettre le paiement aux intéressés.

Les dossiers non complets et re­
jetés par le Centre seront retour­
nés à la collectivité qui les rendra 
aux intéressés pour complément.

Certains dossiers ne peuvent Sire 
réglés dans les mêmes délais que 
les autres. (Contrôle médical, con­
tentieux, etc...). Le correspondant 
en est donc avisé par le service des 
collectivités qui l’informe du mo­
tif de l’instance et, si possible, 
du delai de règlement prévu.

Vous comprendrez donc l'impor­
tance qui s’attache au rôle du cor­
respondant d'entreprise et de l'in­
térêt qu'il y a pour nos camarades 
de la C.l'.T.C. à obtenir sur leur 
entreprise le poste ou un poste de 
correspondant à la Sécurité so­
ciale.

Ceci leur permettra des rapports 
constants avec l’ensemble des sa­
lariés de leur entreprise, en même 
temps qu’une formation sociale 
toujours plus approfondie qui les 
mettra à même de rendre service 
à tous dans des conditions tou­
jours peinantes puisqu’elles tou­
chent la maladie ou les ennuis 
journaliers.

i
L p a ra it u tile  de rap p e le r la r é ­
g lem entation  qui s 'app lique  ac ­

tu ellem en t en  m atière  de chô­
m age, de  travail e t  de récu p éra­
tion . aux  jo u rs  de fêtes légales 
e t  jo u rs  fériés.

Sont fê tes légales : Noël, l'A s­
cension, l’Assom ption, la Toussaint, le 
1er janv ier, le  lundi de Pâques, le 
lund i de P en tecô te , le 14 ju ille t e t  
le 11 novem bre.

En ce qu i concerne le 1er m al, un 
règ lem ent spécial es t p rév u  chaque 
année, il est généralem ent chôm é et 
payé, m ais il est nécessaire que ce 
po in t so it p récisé p ar u n  te x te  de 
loi.

Chômage
Le repos des jours fériés n ’exisîe 

pas légalem ent p our les adultes, m ais 
il e s t d 'usage dans l'in d u strie , le com­
m erce, les adm in istrations p rivées, de 
fa ire  chôm er ces jou rs-là . to u t le p e r­
sonnel. Les enfan ts ouvriers ou ap ­
pren tis, âgés de m oins de d ix -h u it 
ans e t  les fem m es ne peuven t ê tre  
em ployés, m êm e pour rangem ent d 'a ­
te liers dans les usines, m anufactures, 
m ines m in ières e t carriè res , chantiers, 
a te liers e t leurs dépendances de quel­
que n a tu re  q u ’ils soient, les jo u rs  de 
fête  légale chôm és (Code du T ravail, 
L iv re  2, a rtic le  52). Il en est de m êm e 
p o u r les enfan ts placés en ap p ren tis­
sage chez u n  fabrican t, un chef d 'a te ­
lie r ou un  o uvrier (Code du T ravail, 
L ivre 2. a rtic le  52).

Dans les é tablissem ents au tres que 
les é tablissem ents industrie ls et com ­
m erciaux , si p a r  suite de conventions 
ou d 'usage, l 'app ren ti est obligé de 
ran g er l'a te lie r un dim anche ou un 
jo u r  de  fête  légale, ce travail ne peut 
se prolonger au delà de d ix  heures 
du m atin  (Code du T ravail, L ivre 2, 
a rtic le  54).

Le repos des jo u rs  fériés p our les 
fem m es e t les enfan ts ne  s 'app lique 
pas dans le com m erce, l’ag ricu ltu re  e t 
les services dom estiques (argum ents 
tirés du Code du T ravail. L ivre 2, 
a r tic le  52).

Le repos n ’est pas obligatoire le 
lendem ain  des jo u rs  fériés légaux tom ­
ban t le d im anche (Cour suprêm e d 'a r ­
b itrag e  : 12-7-1938).

1° Personnel payé <1 l ’heure  : les 
h eu res chôm ées des ouvriers ne sont 
pas rém unérées. Si l'h o ra ire  hab ituel 
de la sem aine au cours de laquelle 
in te rv ien t le jo u r férié  devait com ­
p o rte r  norm alem ent des heures sup ­
p lém entaires, les heures chôm ées v ien­
nen t en déduction  des heures supp lé­
m enta ires décom ptées en fin de  se­
m aine. Tel est le régim e de d ro it 
com m un Des régim es spéciaux et 
exceptionnels on t été Institués pour 
le 1er m al e t le 15 ju ille t 1946, m ais 
ils n 'in té ressen t que  ces deux jou rs  
particu liers.

Indemnité
aux bas

I l  co n v ien t de n o te r  a u  d é b u t que  
c e tte  In d em n ité  n e  p e u t  ê tre  l ’o b je t 
de  re te n u e  n i  p o u r  la  S écu rité  sociale 
n i  p o u r  l ’Im pô t su r  les tra i te m e n ts  
e t  sa la ires  (a rt. 2 de la lo i), elle e n ­
tre ra , c e p en d a n t, en  ligne de  com pte 
p o u r  le ca lcu l des In d em n ité s , p en ­
sions o u  re n te s  allouées en  cas de 
m alad ie  ou  d ’a cc id en t d u  trav a il 
(art. 2 de  la  lo i). L 'In d e m n ité  n ’e s t 
d u e  q u e  p o u r  u n e  d u rée  de trav a il 
e ffe c tif  de 151 h e u re s  p a r  m ois ou, 
p our les tra v a ille u rs  n o n  rém u n éré s 
au  tem ps, à  70 h eu res  p a r  q u a to r-  
zalne.

P re n o n s u n  tra v a ille u r  m an œ u v re  
de la  région p aris ien n e , q u i gagne 
32 fran c s de l 'h eu re , f a i t  45 h eu res 
p a r  sem aine, à ra ison  de n e u f  h eu res 
p e n d a n t c inq  jours.

Au cou rs d 'u n e  q u a to rza in e  d 'av ril, 
il va trav a ille r  90 heures.

Son sa la irs  se ra  : 32 fr. x 90=2.880 
francs.

Il a u ra  f a i t  10 h eu res  su p p lé m e n ­
ta ires , sa  m a jo ra tio n  à  ce t i t r e  sera 
de :

32 fr. x 10 x 25
------------------------------ 80 francs.

100
C et o uvrier f a i t  u n  tra v a il In sa­

lu b re  e t  to u c h e  u n e  m a jo ra tio n  de 
3 fran c s  de  l 'h e u re , so it:

3 fr. x 90= 270  fran c s
Son sa la ire  to ta l  b ru t  se ra it  donc 

de : 3.230 francs
L ’artic le  2 de  l 'a r rê té  (dern ier p as­

sage) précise  q u e  d a n s  le  sa la ire  à 
te n ir  com pte p o u r ca lcu ler l 'in d e m ­
n ité , 11 n e  f a u t  pas te n ir  com pte de 
d iverses m a jo ra tio n s , en  p a r tic u lie r  
p o u r h eu res  su p p lé m e n ta ire s  e t  t r a ­
vaux In sa lub res. P o u r n o tre  ouvrier 
11 fa u d ra  te n ir  com pte de: 2.880 fr.

P o u r 45 h e u re s  de trav a il, le t a ­
b le a u  n o u s  d o n n e  le ch iffre  de 3.029 
francs. L 'In d e m n ité  à  verser se ra
donc de  :

3.029 fr. — 2.880 fr. =  149 »
La fiche de paye se p ré ­

se n te ra  com m e su it :
90 h eu res  à  32 f r ............. 2.880 »
M ajo ra tio n  10 h . à  25 % 80 »
P rim e In sa lu b r ité : 90 h . 

à 3 fran c s ............................... 270 »

Salaire  b r u t ........................  3.230 »
A ssurances so c ia les ...........  193 80

3.036 20
Im p ô t cédu lah 'e  (1 )'.........  16 »

3.020 20
In d e m n ité  tem p o ra ire  . .  14^ »

N et à  p ayer. .......................  3.169 20
Com m e le p récise l ’a rrê té  su r  les

ch iffres d u  ta b le a u  s 'ap p liq u e n t su i­
v a n t les localités, l ’a b a tte m e n t de

2" P ersonnel payé au m ois : l 'a r ­
rê té  du  31 m ai 1946 a  p révu  que  les 
in téressés ne p euven t pas su b ir  de 
réduction  de leurs appoin tem ents du 
fa it du chôm age des fêtes légales, à 
l ’exception  de la rém u n éra tio n  des 
h eu res supplém enta ires qui a u ra ien t 
dû, norm alem ent, ê tre  effectuées le 
jo u r  chôm é. U en résu lte  que, p ar 
dérogation  au  p rincipe générai, il 
convient, dans ce cas, de faire  un 
décom pte jo u rn a lie r  des heures sup ­
p lém entaires. Celles qui se se ra ien t 
placées le jo u r  de la fête  légale, si 
le personnel avait travaillé  ce jou r- 
là, seron t déduites du nom bre d ’h eu ­
res supplém enta ires hebdom adaires.

Travail
1° Personnel payé à l’heure :
La durée  hebdom adaire du travail 

est égale ou in férieure  à qu aran te  
heures : dans ce cas, les heures effec­
tuées le jo u r  férié  sont payées en 
heures norm ales, c’est-à -d ire  en p r in ­
cipe, sans aucune m ajoration , à moins 
de stipulation  con tra ire  de la conven­
tion collective

La durée hebdom adaire  du travail 
com prend des heures supplém enta ires; 
il convient alors, com m e précédem ­
m ent, d 'en  faire un décom pte jo u rn a ­
lier en d iv isant le nom bre d 'h eu res 
supplém enta ires de la sem aine par 
le nom bre de jou rs  de travail heb­
dom adaire (5, 5,5 6) ; les heures sup­
plém entaires effectuées le jo u r férié 
se ron t éven tuellem ent m ajorées con- 
ferm ém en! à la convention collective 
(50 p. 100 dans 'es industries des 
m étaux de la région parisienne)

2° Personnel payé au mois :
Le travail des collaborateurs un 

jo u r  férié  n 'en tra în e  aucune m odifi­
cation de la m ensualité, sous réserve 
d 'u n e  m ajoration  éventuelle, p révue 
p a r  la convention collective, des h eu ­
res supplém enta ires d é c o m p t é e s  
com m e ci-dessus effectuées ledit jo u r  
férié.

Récupération
La récupéra tion  du repos des fêtes 

chôm ées est adm ise depuis l’in stitu ­
tion  du régim e des q u a ran te  heures 
(Code d u  T ravail, L ivre II. articles 
6 à 10).

C 'est au chef d ’établissem ent q u 'il 
ap p a rtien t de décider s'il use ra  ou 
non de celte  faculté  de récupération .

La récupéra tion  peu t ê tre  effec­
tuée  :

Soit dans la sem aine ou les deux 
sem aines su ivantes, pen d an t la jo u r ­
née ou la d em i-jou rnée  norm ale de 
repos, au tre  que le jo u r  de repos 
hebdom adaire  que com porte l'horaire  
hab itue l de travail : dans ce cas, la 
récupéra tion  est de plein d ro it e t ne 
com porle q u 'u n e  sim ple notification

mensuelle
salaires

zone e t  les ré d u c tio n s  su iv a n t les 
âges p o u r  les tra v a ille u rs  âgés de 
m oins de  18 ans.

D ans les ch iffres  d o n n és  p a r  le 
ta b le a u  so n t com prises les p rim es de 
ren d em en t.

Le m êm e calcu l s ’ap p liq u e , b ien  
e n te n d u , p o u r  les m ensuels.

I l  co n v ien t, c e p en d a n t, de rem ar­
q u e r  q u e  ce t a r rê té  crée des in ju s ­
tice s  au x q u e lles  11 n ’ap p o rte  au c u n e  
so lu tio n .

A insi u n  tra v a ille u r  f a isa n t 48 h. 
p a r  sem aine , so it 96 h . p a r  q u a to r ­
za in e  à  32 fr. de l ’h e u re :

A u ra it u n  sa la ire  b ru t  de
32 fr. x 96 ............................  3.072 »

16 h eu res  su p p lé m e n ta i­
res à  25 % ................................. 128 »

3.200 »
Il a u ra i t  d ro it  à  u n e  in d e m n ité  

excep tio n n e lle  de :
3.231 fr. —  3.072 f l \=  159 fr.

I l to u c h e ra it  a l o r s ...........  3.072 »
H eures su p p lém en ta ires .. 128 »

3.200 »
R e te n u e  a ssu ran ces so­

ciales .........................................  192 »

3.008 »
Im p ô t (2 ) ............................  16 »

2.992 »
In d e m n ité  .........................  159 »

N et à  p a y e r ........................  3.151' »
A lors q u e  l ’o uvrier f a isa n t 40 h. 

p a r  sem aine, so it 80 h . p a r  q u a to r ­
zaine, à  40 fran c s  de l 'h eu re , to u ­
chera  : 40 fr. x 80=3.200 francs.

I l n 'a u r a  d ro it  à  a u c u n e  Indem ­
n i té  e t  a y a n t a u  d é p a r t u n  sa la ire  
égal a u  sa la ire  de l ’o uvrier précé­
d e n t (3.200 fr. p a r  q u a to rz a in e ) , il 
to u c h e ra  a u  règ lem en t u n  sa la ire  in ­
férieu r.

Sala ire  ............................. ; .  3.200 »
R e te n u e  A. S .....................  192 »

Salaire  im posab le  ...........  3.008 »
Im p ô t .................................. 16 »

N et à  p ay e r ...........  2.992 »
S u r ce p o in t la  c ircu la ire  e s t fo rt 

évasive, p u isq u ’elle d i t  s im p lem en t: 
« D ans ce cas, vous voudrez b ien  In ­
te rv en ir  au p rès des em ployeurs po u r 
q u 'ils  a p p o r te n t d ’eux-m êm es les lé­
gères co rrec tions q u e  p o u rra it  Im po­
ser c e tte  s itu a tio n . »

Nos cam arades d ev ro n t veiller à 
ce tte  ap p lica tio n  e t  In te rv en ir  a u ­
près de leu rs  p a tro n s . Si, tou te fo is , 
ceux-ci n e  v o u la ien t r ien  faire , a le r­
te r l ’In sp ec teu r d u  travail.

1) C élibataire .
2) C élibataire .

à  l 'in specteu r du  T ravail, de la m odi­
fication  de l'ho ra ire , conform ém ent 
au  décre t du  2 7octobre 1936 ;

Soit dans les douze mois qui su i­
ven t le jo u r  de fê te  légale chôm ée ; 
dans ce cas. il y a Heu d 'e ffec tu er 
deux  no tifica tions à  l 'in specteu r du 
T ravail : l'une, au  m om ent du chô­
m age de la fête  légale, ex p rim an t l 'in ­
tention  de récupérer, l'au tre , au m o­
m en t de la récupéra tion , fa isan t p a r t 
des h o ra ires com portan t les heures 
de récupéra tion  e t rappelan t la d a ts  
e t le m étif lég itim ant celies-ci.

Sauf au torisa tion  spéciale de l'in s­
pecteu r du T ravail, l’u tilisation  des 
heures de récupéra tion  ne peu t avo ir 
pour effe t de p o rte r la durée  géné­
rale du trav a il de l'en trep rise  à  plus 
de neuf heures p ar jo u r et q u aran te - 
h u it heures p ar semaine.

En cas de récupération  dans les 
douze mois, tout débauchage pour 
m anque de travail est in te rd it dans 
le délai d 'u n  m ois succédan t à une 
période de récupération , sauf en ce 
qui concerne le personnel em bauché, 
tem porairem en t pour su rcro it de t r a ­
vail.

1° Personnel payé à l'heure .
Les h eu res de récupération  doivent 

ê tre  considérées com m e heures o rd i­
naires de travail effectif et rém uné­
rées com m e telles, c 'e st-à -d ire  au la- 
rif norm al, sans m ajoration , m êm e 
si l'h o ra ire  de travail dépasse, du fait 
de cette  récupération . quaranV  h eu ­
res par sem aine

Les heu-es supplém enta i-es ne com ­
m encent à cou rir  qu après l'accom ­
plit Sèment des heures de récupéra­
tion

2° Personnel payé au  mois
L 'a rrê té  du 32 m ai 1946 a déc 'dé  que 

les heures récupérées sont payables 
au taux  norm al, c 'e st-à -d ire  sans m a­
jo ra tion  en sus du sa laire  mensu- 
habituel.

A. BAHUAUD 
(Service de D ocum entation )

Préparation
m i l i t a i r e

INSTITUTIO N
L 'In s ti tu tio n  de la  fo rm atio n  pré- 

m ilita ire  rem o n te  à  u n e  o rdonnance  
d u  22 avril 1945 pub liée  au  Journal 
officiel d u  11 m al :

« T o u t F ran ça is , de  sexe m ascu lin , 
p h y siq u e m e n t ap te , reço it p e n d a n t 
les tro is  an n ées q u i p récéd en t son 
Inco rp o ra tio n  d an s  l'arm ée, u n e  fo r­
m atio n  phy siq u e  te c h n iq u e  e t  m o­
rale  q u i le p répare  à se rv ir »

D iffé ren ts  tex te s  so n t venus, de­
p u is  c e tte  da te , d o n n e r des p réci­
sions en  re .ja rd  de  ch aq u e  classe :

D écret du  22 avril 1945 classe 
1944.

D écret d u  17 se p tem b re  1945 : 
classe 1945-1946.

A rrê té  d u  7 sep tem b re  1946. Ar­
rê té  d u  13 se p tem b re  1946 : classe 
1947-1948.

D écret d u  5 se p tem b re  1946 : classe 
1948.

A rrê té  p ré fec to ra l d u  26 sep tem ­
bre  1946.

REGLEMENTATION
Les Jeunes gens soum is à  la  p ré ­

p a ra tio n  m ilita ire  d o iv en t a ssis te r  à 
60 séances d 'u n e  Journée, échelon ­
n ées su r  u n e  année . Les séances o n t  
en  p rin c ip e  u n e  d u rée  de 8 heures, 
san s co m p ter le tem p s consacré au x  
rep as e t  a u  repos de m idi.

La p ré p a ra tio n  se décom pose en  
tro is  p h ases :

1. Le démarrage, q u i s ’é ten d  su r  
les tro is  p rem iers m ois ;

2. L’instruction proprement dite, 
q u i s ’é ten d  su r  u n e  période de  se p t 
m ois ;

3. La révision et les examens q u i 
s ’é te n d e n t su r  les deux  d ern iers m ois 
d u  service p rém illta ire .

Au cours de la  deuxièm e phase, 
les je u n e s  gens so n t a s tre in ts  à  u n  
sé jo u r d a n s  im  cen tre  p e rm a n e n t où 
u n  cam p  d ’u n e  d u rée  m in im u m  de 
c in q  jours.

REMUNERATION
U n an-été en  d a te  d u  12 Ju ille t 

1945 p a ru  au  Journal officiel d u  
20 Ju ille t p récise que  « les Jeunes 
gens a s tre in ts  à  la  fo rm ation  prém i- 
llta ire  recev ron t p e n d a n t les séances 
consacrées à  c e tte  fo rm ation  d an s  les 
cen tre s  de fo rm atio n  p rém illta ire , les 
m êm es avan tag es de solde e t d ’all- 
m e n ta tlo n  q u e  les m ilita ires  appelés 
accom plissan t leu r  service légal e t 
que, d a n s  le cas de  séances ay a n t 
lieu  p e n d a n t p lu s ie u rs  Jours consé­
cu tifs , Us recev ro n t le couchage par 
les so ins de l ’a d m in is tra tio n  m ili­
ta ire  ».

INCIDENCE SUR LE CONTRAT 
DE TRAVAIL

Le c o n tra t  de trav a il p révoyan t 
u n e  ré m u n é ra tio n  en  échange d ’u n  
trav a il fo u rn i, Il e s t év id en t q u e  les 
em ployeurs n e  so n t te n u s  à au cu n  
p a ie m e n t d u ra n t  le tem p s d ’absence 
des Jeunes gens soum is à  la  fo rm a­
tio n  p rém illta ire . D 'a illeu rs des Ins­
tru c tio n s  o n t  é té  données p a r  le m i­
n is tè re  des Arm ées p o u r q u e  ce tte  
fo rm atio n  so it donnée  en p rincipe  en 
dehors des h eu res  de travail.

Il n ’ex lste  au cu n  tex te  officiel 
o b lig ean t les em ployeurs à se sou ­
m e ttre  à la lég isla tion  su r la p ré ­
p a ra tio n  m ilita ire . C epen d an t é ta n t  
d o n n és le b u t  de c e tte  p rép a ra tio n  
e t  son  carac tère  officiel, il s 'e n su it 
que  les Jeunes gens in téressés do i­
v en t a rœ r  to u te  p o ssib ilité  e t faci­
lité  de suivre le ; cours p resc r i ts.

A uguste  BAHUAUD.
(Ser u  :e de la  D o cum en ta tion .)

Le Directeur : Ch. SAVOUILLAN 
lmp. J.E.P, 7, rue Cadet, Parls-9* 
Travail exécuté par des syndiqués

LES CENTRES DE SÉCURITÉ SOCIALE
DANS LA REGION PARISIENNE

Heures d 'ouverture
CENTRES ADRESSES au public

(Lundis exceptés)

A  P A R I S
PARIS 1er .......... 69 bis, rue  de Dunkerque 8 heures 30 à 16 heures

46, rue Turbigo 
G9 bis, rue de Dunkerque 

24, rue  Saint-V ictor 
99. rue d'Alésia 

3, PI. A .-Chérioux (XV1) 
69 bis, rue de Dunkerque

PARIS 10* .......... — —

24, rue Sain t-V ictor 
99. rue d'Alésia 

B, PI. A.-Chérioux (XV*)PARIS 15» .......... —

69 bis, rue de Dunkerque

E N  B A N L I E U E
Argcnteuil ............ 13, rue Vlgneronde 

16, PI. de l'H ôtel-de-V iile 
43, rue des Postes

« h. 45 & 16 h. i .  in te r.

Aubervllliers ........ ___
Aulnay-s.-BoIs . . . 8, rue  M arcei-Sem 'oat 8.45-11.15 e t 13.30-16.30
Boulogne .............. M airie, rue  de la  Répub. 8 h. 45 à 16 h. s. Lntér.
Champigny .......... 102, rue Jean -Jau rès  

11, avenue de Stinville 
Ane. M airie, PI. Eglise

8.45-11.15 e t 13.30-16.30

Choisy-le-RoI . . . . ___
Colombes .............. 74, rue du B ournard 8 h. 45 à 10 h. s. ln tér.
Courbevoie ............ 10, rue  Al.-Simonin 

7, rue  Paul-D oum er 
1, rue de la Poste 

73, Bd M asséna, 13* 
3, rue Deguingand

8.45-11.15 et 13.30-16 30

Levalloifi-rerret . . 8 h. 45 à 16 h. s. ln tér.
Nantes .................... 21, av. Victor-Hugo 8.45-11.15 et 13.30-16.30
M ontmorency . . . . Rue des Alouettes —
M ontreuil .............. 35, av. du Présid.-W ilson 8 h. 45 à 16 h. s. lntér.
M ontrouge ............ D ispensaire, rue A.-Duval —
N anterre  .............. An de la  M airie - M airie 8.45-11.15 et 13.30-16.30
M ureaux (les) . . . 13, rue C arnot 10 h. à 16 h. s. ln tér
p avillons-s-Bols . . 39, Allée J.-B .-C lém ent 8 h. 45 à 11 h. 15 6. Int.
St-D enis Ville . . . . 60, Bd Félix-Faure 8 h. 45 à 16 h. s. ln té r
S t-G crm aln  .......... 47, rue de Noailles 

6, rue C laude-M onnet 
Dispens., 13, rue C arnot

8.45-11.15 et 13.30-16.30

Suresnes ................ 0 h.-12 h. e t 14 h.-16.30
Vanves .................. 58, rue M ary-Besseyre 8.45-11.15 e t 13.30-16.30
Versailles ..............
Villeneuve - S t -

50, rue Saint-Louis 0 h. à 16 h. 30 s. intér.

Georges .............. 25 rue des Ecoles 8.45-11 i5 et 13.30-16.30
Vlncennes ............ 15, rue de M ontreuil 8 h. 45 à 16 h. s. in tér
Romainville .......... 17, rue  G.-Husson 8.45-11.15 et 13.30-16.30
Bagneux ................ 6 bis, rue  des Ecoles 8.30-12 h. e t 13.30-16 h.
G cnnevilliers . . . . 37, rue  P Tim baud —
Bois-Colombes . . . 4, rue Auguste-M oreau 8 h. 45 à 16 h. s. Lntér.
P an tin  .....................
P le rrefitte  ............

96, rue de Paris 
M airie P le rrefitte  

Place de la M airie 
162, av. Paul-D oum er

8.30-12 h. e t 13.30-16 h.

Rueil-M alm aison . —
M airie P uteaux, Bur. 48

Place Duployé
75, rue P .-B utin  

39, av. Jean -Jau rèsM alson-Alfort . . . 8 h. 30 à 16 h. «. intér.
St-Denis B anlieue. 31, Bd M arcel-Sem bat —
Sartrouville  .......... 5, rue Nouvelle 8.30-12 h. e t 13.30-16 h.
M alakoff ................ S, av. du Présid.-W ilson —
ïssy - les - —

M oulincaux . . . . 9, rue Pierre-Poli 
25, rue L .-Aglaé-Crotté

—

M ontreuil - F.M.S.
(Bagnolet) 50, rue Alexis-Pesnon 6 h. 45 à 16 h. e. lntér.

M ontrouge-F.M .S.. 32, G rande-R ue —
Le Ferreux .......... 56, Avenue G.-Clemenceau —

__
Neuilly-s-Seine . . 4, Bd Inkerm ann —
Ville d’Avray . . . . 26, rue de Sèvres —
Le Raincy ............ 10, Bd de l'O uest —
La Gar.-Colombes —

Antony .................. 1, rue Céline —
U n  c e r t a i n  n o m b r e  d ’a u t r e s  C E N T R E S  s e r o n t  o u v e r t s  i n c e s s a m m e n t

O n  p e u t  s e  r e n s e i g n e r  a u x  C E N T R E S  e x i s t a n t  a c t u e l l e m e n t .


